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Propriétaire n°1 Propriétaire n°2

Limite entre les deux propriétés
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JANV. FÉV. MARS AVRIL MAI JUIN JUIL. AOÛT SEPT. OCT. NOV. DÉC

 

Plantations Plantations

Hautes eaux Hautes eaux

Basses eaux

Entretien dans le lit du cours d’eau

Entretien des berges

 PÉRIODE DE REPRODUCTION PRINCIPALE
DE LA FAUNE ET LA FLORE

Entretien des berges
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RÉGLEMENTÉ
Clôture ou obstacles
dans le cours d'eau

Introduction volontaire
d’espèces animales

ou végétales exotiques

RÉGLEMENTÉ
Utilisation de produits

phytosanitaires
à proximité du cours d'eau

RÉGLEMENTÉ
Extraction matériaux,

hors entretien régulier

Remblai et/ou drainage 
de zone humides
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INTERDIT
Rejet direct d'eaux usées 

dans le cours d'eau

INTERDIT
Déracinage des souches ou               

des arbres en berges

INTERDIT
Introduction volontaire

d’espèces animales
ou végétales exotiques

INTERDIT
Déversement volontaire 
de polluants (Produits

phytosanitaires, huiles, lisiers...)

RÉGLEMENTÉ
Artificialisation du lit 

et des berges du cours d'eau

Extraction matériaux,
hors entretien régulier

Remblai et/ou drainage 
de zone humides
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https://www.federationpeche45.fr/
https://www.federationpeche45.fr/
https://www.loiret.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-eau-chasse-peche/Eau/Projets-soumis-a-la-loi-sur-l-eau/Cours-d-eau
https://syndicatdubassinduloiret.fr/
https://www.bassin-du-beuvron.com/
https://valdesully.fr/milieux-aquatiques-et-prevention-des-inondations-gemapi



